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Recours suite à un Retard de livraison d'un
canapé

Par fmartinez, le 27/08/2009 à 10:25

Bonjour, 

J'ai commandé un canapé en janvier 2009 pendant les soldes chez Salon Center (à Augny),
le prix est très intéressant et correspond à l'achat d'un canapé sur commande et non en stock
(choix total couleur/assemblage et autre). J'ai signé un contrat (bon de commande avec le
vendeur) et j'ai versé 430 euros d'accompte. Le prix du canapé dépasse largement 1500
euros. Livraison prévue le 1er juin. 
J'ai recu une lettre me prévenant de 7 semaines de retard suite à un problème
d'approvissionnement en matières premières. Et puis plus de nouvelles. J'ai retéléphoné fin
juillet mais tous les numéros avaient changé de correspondant (après mettre déplacer) j'ai
appris que Salon center avait changé de propriétaire. Avec les nouvelles coordonnées, la
personne me prévient d'un report de livraison au 15 août, puis pas de nouvelles, je dois
retéléphoner, on me dit 15 septembre donc maintenant je souhaite intervenir. 
Je sollicite auprès de vos services de savoir quels recours j'ai concernant mon cas en prenant
en compte que je ne souhaite pas annuler ma commande (car le prix est intéressant). 

En vous remerciant d'avance 

m MARTINEZ
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